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83723590
Acte Certifié exécutoire le : 23/06/2014
Convention n°INV/
relative au subventionnement de
l’association Acti'Sov pour l'achat de matériel de chantier d’insertion
Entre
le Conseil général des Vosges, 8 rue de la Préfecture, 88000 EPINAL,
représenté par le Président du Conseil général des Vosges,
dûment habilité par la délibération du
ci-après dénommé « le Conseil général »,
d’une part
et
l’Association Acti’Sov - Pôle d’Activités du Mont de Savillon – 130, rte de Monthureux / Saone
88410 MONTHUREUX / SAONE
représentée par Jean François DURAND, son Président
ci-après désignée « l’association »,
d’autre part,
Il est convenu ce qui suit :
Article 1 - Objet de la convention :
La présente convention détermine les modalités de versement de la subvention à l’association pour
l’achat de matériels divers nécessaires à l’activité support des chantiers d’insertion : machine à laver,
marteau piqueur, stands et accessoires pour le projet « Ecosov » (consistant à faire utiliser des toilettes
sèches, du mobilier recyclé, des points de tri, des gobelets recyclables sur les différentes
manifestations locales pour sensibiliser la population du territoire aux gestes écoresponsables).
Article 2 - Engagements de l’association :
L’association s’engage à utiliser la somme versée, au titre de la présente convention uniquement pour
le financement du matériel qui bénéficie de la subvention.
Elle s’engage à conserver le matériel bénéficiant de la subvention pendant une durée au moins égale à
deux ans à compter de l’attribution de celle-ci.
A défaut, elle reversera au Conseil général la subvention au prorata du temps restant au moment de la
cession (à titre gratuit ou onéreux) dudit matériel. Le remboursement sera équivalent à 50% de la
subvention accordée par année de conservation manquante pour atteindre les deux années prévues
contractuellement.
Cependant, elle conservera le bénéfice de la subvention en cas de revente ou de destruction du
matériel, si elle procède au rachat d’un matériel équivalent, dans un délai maximal de deux mois à
compter de la revente ou de la destruction du matériel ayant bénéficié initialement de la subvention.
Toutefois, elle ne pourra obtenir une nouvelle subvention pour le matériel de substitution. Celui-ci
devra être conservé pour une durée au moins égale à la durée restante de conservation prévue par la
présente convention pour le matériel ayant fait l’objet de la subvention initiale.
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Article 3 - Participation du Conseil général :
Le Conseil général s’engage, pour sa part, à participer au financement de l’achat à hauteur de
3 000 euros au maximum sous réserve de :
- la réalisation des engagements énoncés à l’article 2,
- la production de justificatifs des dépenses devant atteindre au minimum 10 684.28 euros.
Article 4 – Modalités de versement de la subvention :
La participation financière du Conseil général sera versée comme suit :
- 25% sur demande écrite, accompagnée d’un devis ou d’une facture,
- le solde sera versé sur production d’une facture acquittée précisant le modèle et les références du
matériel acheté.
Dans le cas où l’association n’acquerrait finalement pas le matériel, elle s’engage à reverser les
sommes éventuellement perçues au titre des 25% d’avance dans un délai de deux mois.
Si le montant de l’achat est inférieur à celui prévu initialement, la participation du Conseil général sera
diminuée au prorata.
L’achat du matériel, ainsi que la demande de versement du solde, devront intervenir avant le 30
novembre 2014. A défaut, le bénéfice de la subvention sera perdu.
Article 5 - Contrôles :
En cas de contrôle, l’association doit être en mesure de fournir les justificatifs des dépenses demandés.
L’association doit pouvoir justifier en permanence de l’emploi des fonds reçus.
L’association s’engage à mettre à la disposition du Conseil général, tous les documents nécessaires
aux contrôles. Ceux-ci devront être conservés pendant une période de dix ans courant à partir du
dernier paiement reçu du Conseil général au titre de la présente convention.
Le refus de communication de justificatifs, rapport ou tout autre document entraîne la suppression du
financement du Conseil général et la récupération des sommes versées non justifiées. L’association
s’engage à reverser le trop perçu dans les deux mois suivant la demande écrite du Président du Conseil
général.
Article 6 - Communication :
L'association mentionne dans tout support de communication externe, quelle qu’en soit la forme
(flyers, affiches, reportages, articles de presse…), la participation financière du Conseil général aux
actions précitées.
A cette fin, elle prend contact avec les services du Conseil général au 03.29.29.88.88 pour obtenir et
faire apparaître le bloc-marque (logo) du Conseil général.
Article 7 - Modalités de conciliation en cas de divergence sur l'interprétation des dispositions
conventionnelles :
En cas de litige portant sur l’exécution de la présente convention, les parties se rencontreront pour
tenter d’en trouver un règlement amiable. Si, après un délai d'un mois suivant l'envoi d'un courrier en
recommandé par la partie la plus diligente, aucun accord n'a pu être trouvé, le Tribunal Administratif
de Nancy est saisi du litige.
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Article 8 - Résiliation et dénonciation :
Résiliation :
L’une ou l’autre des parties peut dénoncer la convention, sans indemnité de part et d’autre, par lettre
recommandée avec avis de réception, après un préavis d'un mois courant à la date de réception de la
dénonciation.
Résiliation fautive :
La présente convention peut être résiliée de plein droit par l’une des parties moyennant un préavis d'un
mois, sans indemnité, en cas de non-respect de ses engagements par l’autre partie, après mise en
demeure non suivie d’effet dans les quinze jours.
Résiliation pour motif d’intérêt général :
Elle peut, en outre, être résiliée unilatéralement par le Conseil général sur décision motivée par un cas
de force majeure ou pour un motif d’intérêt général, sans pouvoir, dans ce cas, donner lieu à
indemnité.
Article 9 - Entrée en vigueur et durée de la convention:
La présente convention est conclue pour l’année 2014.
Elle continue à produire ses effets au-delà, notamment concernant la durée de conservation du matériel
(article 2) et les contrôles (article 5).
Fait à Epinal, le
Le Président du Conseil général(*),
Le Président de l’Association (*)
(*) Cachet de la structure, nom du signataire, signature
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